
Information destinée aux établissements de santé

Actualisation du 07/02/2025

Le courrier de Medtronic a été mis à jour : l'annexe B (modifications au mode d'emploi) a été ajoutée et
l'annexe C (liste des dispositifs concernés) a été mise à jour.

Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n° R2502775. Pour toute question, merci de vous adresser
directement à l’émetteur de l’action de sécurité.

L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’une action de sécurité et d’un retrait de lots effectués par la société Micro
Therapeutics Inc / Medtronic relatifs respectivement aux stents intracrâniens Pipeline Vantage avec Shield Technology 021 et
Pipeline Vantage avec Shield Technology 027.

Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Stent intracrânien – Pipeline Vantage avec Shield
Technology – Micro Therapeutics Inc / Medtronic
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Téléchargez le courrier de la société Medtronic 
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https://ansm.sante.fr/uploads/2025/02/07/20250207-rlp-pipeline-vantage-medtronic-annexes.pdf
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